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L’imprimante A630 d’Axiohm,  
Un outil de traçabilité pour les industriels  

 
L’imprimante A630, de la gamme du fabricant français d’imprimantes thermiques Axiohm, 

est l’une des rares imprimantes thermiques à être homologuée et compatible avec des 
papiers thermiques d’une durée de vie accrue de 10 ans, ce qui séduit bons nombres 

d’industriels et génère de nouveaux débouchés pour l’imprimante  
dans des applications de type traçabilité. 

 
 
 
Traçabilité – Les industriels se tournent vers l’imprimante A630 d’Axiohm.  
 
 
L’imprimante A630 d’Axiohm remporte un franc succès auprès des industriels, notamment dans 
les secteurs ou la législation impose une traçabilité sur une longue période de temps. « Nous 
avons trouvé de nouveaux débouchés pour l’imprimante thermique A630 d’Axiohm » précise Joao 
Duarte, Directeur Technique chez PII, l’un des distributeurs du fabricant français 
d’imprimantes. «Ce produit s’avère être tout à fait adapté aux normes de traçabilité et séduit, de 
par ses atouts, beaucoup de nos clients pour des applications de ce type. » 
 
Dans le domaine médical par exemple, l’imprimante est utilisée pour 
veiller au bon déroulement du processus de stérilisation des 
appareillages. « Friginox, un autre de nos clients, équipementier 
spécialiste du froid industriel,  équipe désormais ses chambres de 
surgélation à destination des secteurs alimentaires / restauration 
commerciale, de l’imprimante A630. Le rapport édité par l’imprimante 
est ici le garant de la non rupture de la chaîne du froid » ajoute J. 
Duarte. 
 
Dans certains secteurs, les phases de stérilisation peuvent obéir à des contraintes de traçabilité 
allant jusqu’à 5 ans.  Quant aux normes sanitaires, certains industriels doivent être capables de 
retracer un historique de la chaîne du froid. C’est dans ce contexte que l’imprimante A630 est 
choisie pour éditer des rapports permettant,  le cas échéant, de justifier du bon fonctionnement 
des différentes étapes des processus de stérilisation et/ou de congélation.  
 
 
Le choix d’ Axiohm, pour une traçabilité étendue à 10 ans :  
 

 
Le choix de l’imprimante A630 par bons nombres d’industriels 
dans le cadre d’applications de traçabilité est tout d’abord lié au 
faible encombrement évident du produit. Compacte (108x147x72 
mm) et légère (330g), l’imprimante s’intègre en effet très 
facilement et offre un gain d’espace apprécié, notamment dans le 
secteur médical. De plus, sa fiabilité en fait une imprimante idéale 
pour fonctionner en environnement industriel souvent fortement 
perturbé (Vibrations, poussières, manipulation « robuste »). 
 
 

 
 
 

 

 



 
 
 
 

La traçabilité nécessite de garder une « trace » ou historique d’un évènement ou d’un processus 
se déroulant dans le temps afin d’en vérifier, à postériori, leur conformité aux normes. Un des plus 
anciens moyens de garder cette trace en mémoire est de l’enregistrer sur un papier. 
L’imprimante A630 d’Axiohm constitue un moyen économique et simple d’emploi pour 
effectuer l’enregistrement, encore faut-il que la « trace » imprimée ait une durée de 
conservation suffisamment longue. C’est sur ce dernier point, et non des moindres, que 
l’imprimante A630 est dotée d’une spécificité et se démarque des autres modèles. 
 
Pour assurer une bonne conservation de l’information imprimée dans le temps, il est nécessaire 
d’utiliser du papier thermique présentant une excellente « durabilité » de l’impression. Ce papier 
est évidemment différent du papier standard utilisé pour imprimer des reçus de Point de Ventes 
(Durée de vie environ 1 à 2 ans) et nécessite des paramètres d’impression spécifiques. 
 
Outre sa petite taille, l’imprimante A630 d’Axiohm a été retenu car elle a été spécialement 
configurée pour assurer une impression de qualité remarquable sur du papier thermique 
présentant une impression stable pendant au moins 10 ans.     
 
Rares sont, sur le marché de l’impression thermique, des machines homologuées et parfaitement 
compatibles avec des besoins en traçabilité aussi étendus. 

 
Joao Duarte ajoute « Le choix de nos clients porte sur l’imprimante A630 car elle est en totale 
conformité avec les exigences de conservation de l’information demandées par les normes de 
traçabilité et, alors que d’autres fabricants ne couvrent qu’une traçabilité de 2 ans, Axiohm va plus 
loin en ayant une imprimante homologuée et compatible avec des papiers thermiques offrant 
jusqu’à 10 ans de lisibilité ». 
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